
Descartes, le 31/10/20

Aux parents d'élèves des écoles de Descartes

 

N/Réf./SM/

OBJET : Rentrée du 2 Novembre 2020 – conditions sanitaires

Mesdames et Messieurs,

Vous le savez, cette reprise scolaire s'effectue dans des conditions très 
particulières. La situation sanitaire nous oblige tous et toutes à une grande  
vigilance et à une solidarité accrue. M. le Président de la République a ainsi  
décrété un confinement en laissant les écoles ouvertes. 

Concrètement, vous trouverez joint le protocole sanitaire municipal,  
établi avec les directrices et directeurs d'écoles. J'en profite pour les remercier 
une fois de plus pour leur disponibilité et leur réactivité.

Le protocole établi  en septembre avait  largement anticipé,  dans ces  
dispositions, la situation actuelle :

– les entrées et sorties étaient d'ores et déjà décalées dans le temps et/ou dans les lieux
– les récréations sont également décalées afin de maintenir le non-brassage des groupes
– différents horaires de services pour le passage à la cantine et non-brassage des groupes lors 

de la pause méridienne

Les mesures de nettoyage et de désinfections sont déjà renforcées 
(désinfection des points de contacts deux fois par jours, bionettoyage le soir...) 
Les temps d'aération sont multipliés.

La grande nouveauté sera l'obligation du port du masque pour les élèves de 6 
ans ou plus (deux par jours, pour le matin et l'après midi). Ces derniers seront 
à fournir par les parents.

Il est en plus rappelé que les parents doivent veiller à la prise de 
température des enfants avant de venir à l'école. 

Vous trouverez davantage de renseignements dans le protocole. Celui-
ci peut encore évoluer jusqu'au 9 novembre. N'hésitez donc pas à me 
communiquer vos questions ou suggestions,
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En comptant sur chacun et chacune pour réussir à surmonter cette 
période si difficile, je vous prie d'agréer, Mes dames et Messieurs, mes 
salutations les meilleures,

L'Adjoint au Maire,
Délégué aux Affaires scolaires et à la Jeunesse,

S. MARCHAL
smarchal@ville-descartes
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